
Manifestations sportives :
Randonnées pédestres, VTT ou équestre : 

Pièces complémentaires à fournir : 

-  Règlement : description de l’organisation de la manifestation, accueil, programme et distances,
inscriptions,  date  lieu  et  horaires,  départ  et  circulation  groupée ou pas,  consignes  données  aux
participants, certificats médicaux…

-  Dispositions  prises  pour  la  sécurité :  ensemble  des  dispositions  assurant  la  sécurité  et  la
protection des participants, descriptions des règles données, respect du code de la route, prudence
lors des traversées, plan fourni, repérage des parcours + balisage + précisions si zones à risques,
assistance ou secours prévu ou pas, N° de téléphone d’un responsable si participant en difficulté,
secouristes…

-  Assurance : attestation d’assurance souscrite par l’organisateur couvrant sa responsabilité civile
ainsi que celle des participants à la manifestation pour tous les risques de l’épreuve à la date prévue
et sur les lieux prévus.

- Itinéraire : document complémentaire de la cartographie. 
Détailler l’itinéraire en désignant la ville et lieu de départ+horaire, puis en citant toutes les autres
villes ou villages traversés avec heure approximative de passage des participants, en précisant les
routes ou voies empruntées.


